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VU l’arrêté ministériel du 18 mars 2015 relatif aux obligations déclaratives en matière de pêche maritime ;

VU l’arrêté ministériel du 21 août 2020 modifié portant approbation de la délibération n°B45/2020 du Comité national des 
pêches maritimes et des élevages marins relative aux conditions d’exercice de la pêche à la Coquille Saint-Jacques ;

 
 

 

 



l’arrêté 

ministériel du 21 août 2020 modifié susvisé.

Cette dérogation ne s’applique pas 

el du 20 mars 2024 

susvisé désignant des ports de débarquement obligatoires à partir 
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